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 n° 299 075 du 20 décembre 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître T. WIBAULT 
Avenue Henri Jaspar 128 
1060 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 6 septembre 2023 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 août 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 22 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. CLAES, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me T. WIBAULT, avocat, et  J.-F. 

MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, d9origine ethnique bété et de religion 
chrétienne. Vous êtes née le [&] à Yopougon en Côte d9Ivoire. Votre dernière résidence se situe à 
Yopougon, où vous viviez avec votre copine. Vous êtes orpheline de père depuis le 3 juin 2021 et avez 
un fils né en 2010 de votre union avec [D.A.], l9homme avec lequel votre père vous a forcée de vous mettre 
en couple. Vous êtes scolarisée jusqu9en 4ème année, puis suivez une formation de caissière avant de 
suivre une seconde formation afin de devenir commerciale. A l9appui de votre demande de protection 
internationale, vous invoquez les faits suivants : en 2000, alors âgée de 12 ans, vous commencez à 
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ressentir de l9attirance pour les filles de votre école et en particulier pour Virginie avec qui vous échangez 
un premier baiser. Vous vous dites que cela n9est pas « normal » car autour de vous, vous ne voyez pas 
de personnes de même sexe être en couple. Vers l9âge de 15 ans, vous rencontrez une autre fille, [B.], 
avec laquelle vous avez un premier rapport intime. Vous aurez d9autres rapports intimes avec d9autres 
filles parmi lesquelles [K.] que vous rencontrez sur Internet. Par la suite, étant très proche de votre père, 
vous vous confiez à lui et lui révélez votre orientation sexuelle, il ne le prend pas au sérieux au départ 
mais finit par se rendre compte que vous dites vrai. Votre relation se détériore et vous êtes mariée de 
force. Apprenant la nouvelle, vous croyez d9abord à une farce mais quand vos parents vous déposent 
dans la famille de votre nouveau mari, vous vous débattez, refusez cette situation mais êtes physiquement 
forcée à l'accepter. Dans les premiers temps de ce mariage, vous faites deux tentatives de fuite mais 
revenant chez vos parents, vous êtes dument ramenée dans votre nouveau foyer. Durant près de 11 ans, 
vous n9avez plus aucune relation avec des femmes car votre mari ne vous laisse pas beaucoup de libertés. 
A la mort de votre père, le 3 juin 2021, vous décidez de quitter votre mari et vous vous réfugiez chez votre 
cousine [R.]. Vous allez ensuite vivre chez [A ;], une amie d9enfance. Pendant que vous vivez sous son 
toit et partagez sa chambre, vous vous rapprochez et entamez une relation affective qui durera une année. 
Un jour, alors que vous êtes en train d9avoir des rapports intimes, des membres de sa famille pénètrent 
dans sa chambre et vous surprennent. Ils se mettent alors à vous injurier, abusent de vous sexuellement 
et vous bastonnent à tel point qu9[A.] se retrouve à l9hôpital et succombe à ses blessures. Vous prenez 
alors la décision de quitter la Côte d9Ivoire. Vous vous rendez au Burkina Faso où vous entamez une 
relation avec une autre femme, [A.], durant environ deux mois, avant que votre orientation sexuelle ne 
commence à être connue. Vous décidez alors de quitter le Burkina Faso pour le Maroc avant d9arriver en 
Belgique le 17 mai 2023 où vous êtes interceptée par la police à l9aéroport de Zaventem et placée en 
centre fermé. Vous introduisez une demande de protection internationale le 22 mai 2023. Le 8 juin 2023, 
vous êtes entendue par le CGRA qui vous notifie une décision de refus du statut de réfugié et de refus du 
statut de protection subsidiaire le 22/06/2023. Le 11 juillet 2023, le Conseil du contentieux des étrangers 
(CCE) annule la décision CGRA dans son arrêt n° 291727 considérant qu'en examinant votre demande 
de protection selon une procédure accélérée, le CGRA n'a pas respecté les conditions d'application de 
cette procédure et a violé l'article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980. Le CCE estime donc que le CGRA 
a commis une irrégularité substantielle qui ne peut être réparée. Dès lors, l'entretien personnel du 8 juin 
n'étant plus considéré comme valable, vous êtes entendue une nouvelle fois par le CGRA en date du 16 
août 2023. 

A l9appui de votre demande de protection internationale, vous déposez une série de photos de vous avec 
différentes partenaires. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Après un examen de votre dossier, il ressort de votre demande de protection internationale que 

vous n’avancez pas d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef 
une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. 

Le CGRA estime, en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous 
encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi 
sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980) en cas de retour dans votre pays d’origine. 

D’emblée, le Commissariat général souligne votre manque d’empressement à introduire votre 
demande de protection internationale. 

En effet, alors que vous êtes interpellée par la police à l9aéroport de Zaventem en date du 17 mai 2023, 
vous ne collaborez pas et déclarez être venue en Belgique pour rendre visite à un ami (voir farde 
administrative : rapport frontalier, point 7, p.3). Vous n9introduisez votre demande de protection 
internationale que 5 jours plus tard, le 22 mai 2023. Confrontée à ce manque d9empressement à demander 
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la protection internationale, vous ne parvenez pas à convaincre le CGRA, arguant de votre peur des 
agents, des jours fériés à cette période et indiquant que bien que votre intention était de demander la 
protection internationale en Belgique (Notes de l9entretien personnel ici nommées « NEP », p. 8), vous 
n9avez pas eu la possibilité de le faire avant le 22 mai 2023 ce qui ne peut convaincre. En effet, si le jeudi 
18 mai était bien férié en Belgique, ce n9était ni le cas du 17, ni du 19 au 22 mai. De plus, empêchée de 
poursuivre votre voyage par les autorités belges à la douane et ayant l9intention de demander la protection 
des autorités belges (voir supra), il n9est pas vraisemblable que vous n9ayez pas immédiatement signalé 
votre situation alors que vous étiez inquiétée à l9aéroport. 

Le Commissariat général considère que le peu d9empressement à introduire votre demande de protection 
affecte la crédibilité générale de votre récit et peut légitimement conduire à douter de votre bonne foi. Il 
considère à cet égard qu9une telle passivité justifie une exigence accrue du point de vue de l9établissement 
des faits (voir arrêt n °65.379 du 4 août 2011 3 3 juges). Or, tel n9est cependant pas le cas en l9espèce. 

Ensuite, vous déclarez être de nationalité ivoirienne et avoir subi des persécutions en raison de votre 
orientation sexuelle. En cas de retour dans votre pays, vous craignez d9être inquiétée par les autorités en 
raison de votre orientation sexuelle. 

Cependant, au vu des éléments de votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que 
vous soyez homosexuelle et ayez subi des persécutions pour cette raison. Partant, le CGRA ne 

peut croire que votre orientation sexuelle alléguée pourrait vous valoir des problèmes en Côte 

d’Ivoire à l’avenir. 

En effet, bien que le Commissariat général observe qu9il n9est pas évident de prouver objectivement son 
orientation sexuelle, il est en droit d9attendre d9un demandeur qui se dit homosexuel qu9il soit convaincant 
sur son vécu et son parcours relatifs à son orientation sexuelle. Autrement dit, le Commissariat général 
est en droit d9attendre d9une personne qui allègue des craintes ou des risques en raison de son orientation 
sexuelle, un récit circonstancié, précis et exempt d9incohérences majeures. Or, tel n9est pas le cas en 
l9espèce, attendu que les déclarations que vous avez tenues au cours de votre entretien au Centre fermé 
de Caricole ne sont pas convaincantes, plusieurs éléments affectant sérieusement leur crédibilité. 

Premièrement, de par vos déclarations vagues, invraisemblables voire contradictoires, le CGRA 

ne peut pas établir la réalité du caractère forcé de votre mariage. 

Primo, alors que vous déclarez que c9est le décès de votre père le 3 juin 2021 qui vous a permis de quitter 
votre mari (NEP, p. 3) le 21 novembre 2021 (NEP, p. 7), le CGRA relève qu'interrogée sur vos parents et 
leur situation actuelle, vous avez déclaré lors de votre premier entretien à l9Office des étrangers que vous 
n9aviez pas de nouvelles de votre père, [E.D.] (voir déclaration à l9Office des étrangers, question 13A). 
Confrontée à cette contradiction majeure dans vos déclarations, vous vous contentez de confirmer son 
décès le 3 juin 2021 (NEP, p. 17) sans apporter la moindre explication convaincante. Vos déclarations 
contradictoires sur la situation actuelle de votre père, personnage pourtant clé dans votre récit ne 
permettent pas de convaincre le CGRA de son rôle dans la mise en place de ce mariage mais aussi dans 
la place que son décès aurait pu avoir sur votre décision de quitter votre mari en 2021 et sur les suites de 
cette fuite du domicile conjugal. 

Deuxio, alors que vous déclarez que vos parents vous ont forcée à vos 22 ans à vous marier à cet homme 
autoritaire (NEP, p.10), vous déclarez avoir tenté de fuir votre mariage à deux reprises au début de celui-
ci. Pourtant, fuyant ce mariage imposé par vos parents, vous déclarez être rentrée chez vous et ce, à 
deux reprises (NEP, p. 16). Si le fait de rentrer chez vos parents dans un premier temps peut s9entendre, 
le fait de vous réfugier chez eux après qu9ils vous aient déjà ramenée chez votre mari lors de votre 
première tentative de fuite est tout à fait invraisemblable. 

Tertio, alors que vous déclarez être mariée depuis plusieurs années, le niveau de liberté que vous a 
laissé votre mari pour voyager est peu compatible avec vos déclarations selon lesquelles vous auriez été 
réduite au statut d9«esclave» (NEP, p. 16) et que votre mari ne voulait pas que vous travaillez (NEP, p.6). 
Ayant tenté de fuir à deux reprises au début de ce mariage, la possibilité qui vous a été laissée de voyager 
tant par voie terrestre pour vos affaires (NEP, p. 4) que par voie aérienne pour raisons privées (NEP, p. 
17) ne permet pas au CGRA de tenir pour établi le statut de femme emprisonnée que vous alléguez. 
Confrontée à la liberté dont vous avez joui pendant ce mariage, votre explication consistant à dire que 
vous étiez emprisonnée psychologiquement ne pourrait suffire à convaincre. En effet, votre mère vous a 
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soutenue financièrement dans vos voyages et votre entreprise commerciale (NEP, p. 4-5) et vous avez 
eu le loisir de voyager seule à l9étranger sans que votre mari n9y fasse obstacle. 

Quatro, alors que vous avez eu la possibilité de corriger vos déclarations précédentes en début 
d9entretien (NEP, p. 2), vous déclarez que votre ex-mari aurait menacé de vous priver de votre fils commun 
en cas de fuite de votre part (NEP, p. 7). Pourtant, force est de constater que votre fils se retrouve 
aujourd9hui chez votre mère et que votre ex-mari semble accepter cette situation. Interrogée à ce sujet, 
vous déclarez qu9«il a tout fait des menaces, envoyé des policiers, tout, ma mère a été obligée d9aller à 
Issia dans son village pour se cacher » (NEP, p. 7). Pourtant, alors que, fuyant votre pays, cet homme a 
des droits légaux sur votre enfant, vous ne fournissez pas d9explication convaincante quant à la raison 
pour laquelle il aurait renoncé à récupérer son fils (NEP, p. 17). 

De tous ces éléments, il ressort que vous ne parvenez pas à convaincre le CGRA de la nature exacte de 
ce mariage. Partant, ni le caractère forcé de ce mariage ni les circonstances de son terme ne peuvent 
être considérés comme établies. Or, dans la mesure où vous déclarez avoir été mariée de force après 
avoir avoué votre homosexualité à votre père, l9absence de crédibilité du caractère forcé de ce mariage 
et de votre incapacité à le fuir jette déjà un sérieux discrédit sur la réalité de votre homosexualité. 

Deuxièmement, comme évoqué supra, la place de votre père ne peut être établie dans votre récit. 

En effet, vous avez déclaré lors de votre premier entretien à l9Office des étrangers que vous ne saviez 
pas où il était (voir supra). Vous avez aussi déclaré et confirmé lors de votre entretien personnel (NEP, 
p.5) que votre père avait peut-être d9autres enfants mais que vous l9ignoriez (voir déclaration à l9Office 
des étrangers, question 18). Alors que vous déclarez avoir été particulièrement proche de lui (NEP, p. 12, 
13, 16), il n9est pas vraisemblable que vous n9ayez aucune idée quant à savoir s9il a eu d9autres enfants. 
Alors que votre père occupe une place centrale dans votre récit, vos déclarations à son sujet sont si 
contradictoires qu9elles ébranlent la crédibilité générale de votre récit. 

Troisièmement, vous déclarez avoir pris conscience de votre orientation sexuelle vers vos 12 ans 

quand vous avez échangé un baiser avec Virginie, une camarade de classe. Pourtant, sur cette 

prise de conscience, vos déclarations sont si peu circonstanciées qu’elle ne permettent pas de 
convaincre le CGRA de sa réalité. 

Primo, sur ce premier baiser qui vous fait prendre conscience de votre orientation sexuelle et sur vos 
impressions subséquentes, vos déclarations sont si peu circonstanciées que vous ne parvenez pas à 
convaincre de la réalité de ce premier épisode homosexuel. Vous déclarez laconiquement que ce baiser 
vous a fait vous sentir différente. Invitée plus tard dans l9entretien à préciser ce que cette prise de 
conscience aurait pu susciter comme réflexion dans votre chef, vous n9êtes pas circonstanciée, déclarant 
que c9est « bizarre », que ça vous a fait vous poser plein de questions et que vous deviez prendre 
beaucoup de précautions (NEP, p. 12). Encouragée à poursuivre à ce sujet, vous ne donnez pas plus de 
détails vous contentant de dire que c9est la chose la plus magnifique qui vous soit arrivée (Ibidem). De 
tels propos dénués de toute spécificité ne reflètent pas un reel vécu. 

Deuxio, encouragée à développer sur ce que cette prise de conscience aurait pu avoir comme impact sur 
votre famille, vous placez votre père au centre de votre réflexion. Au-delà de l9impossibilité pour le CGRA 
d9établir la réalité de votre relation avec votre père et donc de cet échange, vos déclarations à ce sujet ne 
sont pas convaincantes. En effet, proche de votre père, vous déclarez lui avoir dit de but en blanc que 
vous étiez homosexuelle ce qu9il aurait d9abord pris comme une blague (NEP, p.12) avant de vous prendre 
au sérieux et de vous marier de force (NEP, p. 13). Invitée à donner tous les détails de cette conversation, 
vous restez vague, répétez ce que vous venez de dire, qu9il réagit en disant que c9est une blague, mettant 
ça sur le compte de l9adolescence (NEP, p. 12-13) sans jamais donner le moindre détail supplémentaire 
sur cette conversation clé de votre histoire. 

Tertio, invitée à vous ouvrir quant à votre préparation à ce coming out, vous n9êtes pas plus convaincante. 
En effet, alors que vous étiez tout à fait au fait de la perception de l9homosexualité en Côte d'Ivoire (NEP, 
p.12), vous déclarez que vous n9aviez rien préparé vu votre proximité avec votre père (NEP, p. 13) ce qui 
ne pourrait convaincre vu l9enjeu d'une telle conversation. 

Quatro, alors que vous êtes invitée à donner tous les détails de la conversation que vous avez eue avec 
lui quand il comprend que vous ne blaguez pas et que vous êtes bien homosexuelle, vous êtes fuyante 
et ne répondez pas à la question qui vous est posée, revenant sur votre confession initiale et à sa réaction 
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(Ibidem). Insistant pour avoir une réponse à la question posée, l9officier de protection vous relance et vous 
restez peu spécifique, revenant sur sa perception de votre coming out comme une plaisanterie, indiquant 
laconiquement qu9il comprend que c9est sérieux et vous imposant ce mariage (Ibidem). 

Vos déclarations relatives à votre prise de conscience sont si vagues et reflètent un tel détachement dans 
une société homophobe qu9elle ne permettent à aucun moment de convaincre le CGRA de la réalité d9une 
réflexion qui ne pourrait être évitée quand on prend conscience de cette différence dans une société 
homophobe. La faiblesse de vos déclarations relatives à votre prise de conscience est un premier élément 
sapant la crédibilité de votre orientation sexuelle. 

Quatrièmement, la façon dont vous inscrivez votre prise de conscience et votre vécu homosexuel 

dans votre environnement social et familial n’est pas plus convaincante. 

Primo, s9il est déjà peu vraisemblable que vous ayez pris conscience de l9ambiance homophobe qui règne 
en Côte d'Ivoire à l9âge de 30 ans, alors que vous voyez une marche homophobe sur Internet (NEP, p. 
10), le CGRA relève que vous avez déclaré également que, lors de votre prise de conscience, donc à vos 
15 ans, vous aviez compris que « tu es lesbienne dans un pays comme la Côte d'Ivoire, c9était bizarre, je 
me suis posé plein de questions, fais attention, marche comme ça, fait pas ci, fait pas ça, beaucoup de 
précautions » (NEP, p. 12). Une telle contradiction portant sur votre perception de l9environnement 
homophobe régnant en Côte d'Ivoire jette un peu plus le discrédit sur la réalité de vos déclarations quant 
à votre rapport à votre environnement immédiat. 

Deuxio, invitée à parler des précautions que vous auriez pu prendre afin d9éviter des ennuis, vos 
déclarations sont à la fois peu circonstanciées mais aussi absolument invraisemblables. 

Déjà, interrogée sur d9éventuelles précautions prises dans le cadre de votre relation avec [K.], vous 
déclarez que pour vous voir, vous vous contentiez de convenir d9un jour où vous saviez que la maison 
serait vide. Invitée à préciser ce que vous auriez pu prendre comme précaution une fois sur place, vous 
déclarez que rien n9était fait comme la maison était supposée être vide ce qui ne peut convaincre vu 
précisément, votre conscience des « précautions » à prendre (Ibidem). 

Ensuite, alors que vous déclarez que vous auriez été victime avec [A.] d9un lynchage en règle qui aurait 
occasionné son décès, la légèreté que vous décrivez dans votre relation avec Awa, rencontrée deux mois 
plus tard, au Burkina Faso est un autre élément qui ne pourrait convaincre le CGRA de votre conscience 
de la réalité du risque d9entretenir des relations homosexuelles dans un environnement homophobe. Vous 
déclarez en effet lors de votre deuxième entretien à l9Office des étrangers que fuyant la Côte d'Ivoire, vous 
arrivez au Burkina Faso et vous avouez votre orientation sexuelle à la famille qui vous loge, entamez une 
relation avec Awa alors même que la rumeur de votre orientation sexuelle se répend (voir questionnaire 
CGRA, question 5). Une telle légèreté n9est pas vraisemblable une fois arrivée dans un environnement 
inconnu et tout aussi homophobe que celui de la Côte d'Ivoire et alors que vous venez de subir une 
aggression grave et que votre partenaire est morte suite aux coups reçus. 

Sur votre compréhension des interactions possibles dans un environnement homophobe, vos déclarations 
montrent une telle légèreté qu9elle ne permettent à aucun moment de convaincre le CGRA de la réalité 
de l9inscription de votre orientation sexuelle alléguée dans la société ivoirienne. Cette conviction est 
renforcée au regard de vos déclarations relatives à votre comportement particulièrement imprudent à 
votre arrivée au Burkina Faso, alors que vous avez dû fuir la Côte d'Ivoire dans des circonstances 
particulièrement violentes. 

Cinquièmement, vos déclarations quant à votre vécu en tant que personne homosexuelle ne sont 

pas plus convaincantes tant elles sont contradictoires, peu circonstanciées et invraisemblables 

dans un environnement homophobe. 

Primo, alors que vous avez déclaré lors de votre premier entretien à l9Office des étrangers qu9une certaine 
[A.Z.], burkinabé et vivant au Burkina Faso était votre partenaire actuelle (voir déclaration à l9Office des 
étrangers, question 16B), vous déclarez au CGRA qu9[A.K.]était votre dernière compagne en Côte d'Ivoire 
(NEP, p.6). Interrogée quant à l9existence d9une autre [A.] dans votre vie, vous répondez par la négative 
(NEP, p. 14). Interrogée quant aux identités respectives d9[A.] et d9[A.], vous confirmez tant leurs prénoms 
que leurs ethnies et leurs nationalités (NEP, p. 9). Confrontée à cette contradiction majeure dans votre 
récit, vous déclarez n9avoir jamais rien dit de tel, remettant la faute sur le fonctionnaire qui vous aurait mal 
comprise (NEP, p. 17). Cette explication n'est pas convaincante. En effet, vous avez été interrogée par 
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un agent qui se renseignait sur votre partenaire, question à laquelle vous avez dû répondre [A.Z.], 
burkinabé née en 1986 vivant au Burkina Faso et d9ethnie Mossi (voir supra). Rien ne pourrait expliquer 
une telle erreur dans le chef de l9agent qui vous a interrogée ce jour-là. Ayant eu l9occasion de corriger 
vos déclarations en début d9entretien (NEP, p. 2), vous n'avez nullement mentionné cette erreur. Une telle 
contradiction portant sur l'identité même de votre partenaire achève de convaincre le CGRA que vous 
n'êtes pas homosexuelle. 

Deuxio, invitée à parler de la façon dont vous avez abordé [B.] ou encore [K.], deux de vos copines, vous 
montrez un grand détachement et semblez parler d9une situation où l9homophobie est totalement absente 
du paysage, ce qui ne pourrait convaincre. 

En ce qui concerne [B.], vous vous contentez de dire que bavardant de votre rapport aux hommes, vous 
lui aviez rapidement avoué votre préférence pour les femmes, lui suggérant d9essayer. Plus tard, suite à 
une peine de cSur, vous auriez eu la possibilité de pousser vos pions plus avant et auriez entamé une 
relation romantique avec elle (NEP, p. 15). 

En ce qui concerne [K.], vous n9êtes pas plus convaincante et déclarez laconiquement qu9après l9avoir 
rencontrée sur Internet, elle vous aurait avoué avoir des rapports sexuels monnayés sans jamais répondre 
à la question de la manière dont vous lui avouez votre orientation sexuelle (Ibidem). 

Interrogée sur votre vécu en tant que personne homosexuelle, vous êtes si peu spécifique et vous vous 
contredisez de telle manière que le CGRA n'est pas convaincu de la réalité de ces relations. En effet, de 
telles contradictions portant sur les éléments les plus basiques de vos deux dernières relations ne 
permettent pas de convaincre de leur réalité. D9autre part, invitée à vous ouvrir sur les circonstances de 
vos rencontres avec [B.] et [K.], vous êtes très peu spécifique et suggérez une telle facilité dans ces 
rencontres que le CGRA ne peut se convaincre que vous n9ayez jamais eu à approcher une femme dans 
un environnement homophobe. 

Du fait de leur nature et de leur importance, le CGRA estime que les éléments relevés supra 

constituent un faisceau d’éléments convergents ne permettant pas de considérer votre mariage 
forcé, votre orientation sexuelle et, plus largement, l’ensemble des faits que vous invoquez à 

l’appui de votre demande de protection internationale comme établis. 

Le commissariat a également bien pris connaissance de vos observations sur les notes de 

l’entretien personnel qui vous ont été transmises. Cependant, aucune des remarques formulées ne 
permet de modifier les conclusions de la présente décision. En effet, ces observations précisent certains 
points abordés sans en modifier la substance et en conséquence, le fond de votre récit. 

Enfin, les documents que vous versez au dossier ne sont pas de nature à renverser les 

conclusions de la présente décision. 

Les photographies que vous déposez de vous avec [A.], [A.], [S.] et [L.] ne sont pas pertinentes dans la 
mesure où il est impossible de déterminer les circonstances entourant la prise de ces photos ni l9identité 
des personnes qui figurent avec vous. En l9état, elles ne sont pas susceptibles de pallier au manque de 
consistance de vos déclarations quant à votre vécu homosexuel. Par ailleurs, quand bien même serait-ce 
bien [A.], [A.], [S.] et [L.], rien ne permet d9établir qu9il existe un lien intime entre vous. Ces photos 
n9attestent en rien de votre orientation sexuelle. 

En conclusion de l9ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu9il reste 
dans l9ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la présente 
demande. Il est dès lors dans l9impossibilité de conclure à l9existence, en ce qui vous concerne, d9une 
crainte fondée de persécution au sens de l9article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève 
du 28 juillet 1951. De plus, vous n9êtes pas parvenue à rendre crédible l9existence d9un risque réel 
d9encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à 
savoir la peine de mort ou l9exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants 
du demandeur dans son pays d9origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d9un civil en 
raison d9une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international. 
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C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2. Rétroactes 

 

2.1 La requérante a introduit une demande de protection internationale devant les instances belges le 22 

mai 2023. Le 22 juin 2023, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus du statut de 

réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire. Cette décision a été annulée par un arrêt du Conseil 

n°291 727 du 11 juillet 2023. Cet arrêt notamment fondé sur le motif suivant : 

 

« [&] en décidant d9examiner la demande de protection internationale de la requérante selon la procédure 
accélérée, sans respecter les conditions d9application de cette procédure accélérée telle que celle-ci est 
prévue à l9article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980, la partie défenderesse a violé ledit article et dès 
lors, a commis une irrégularité substantielle que le Conseil ne saurait pas réparer (dans le même sens : 
arrêt du Conseil n°279 632 du 27 octobre 2022 et ordonnance de non-admissibilité du recours introduit 
devant le Conseil d9Etat contre cet arrêt n°15.164 du 29 décembre 2022) ». 

 

2.2 Suite à cet arrêt, la partie défenderesse a pris à son égard une nouvelle décision de refus du statut 

de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire le 24 août 2023 . Il s’agit de l’acte attaqué. 
 

3. La requête 

 

3.1. Dans sa requête, la partie requérante rappelle les faits repris dans la décision attaquée en les 

développant.  

 

3.2. La partie requérante prend un premier moyen « [&] de la violation des articles 57/6, 57/6/1, 57/6/4 et 
62 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l9accès au territoire, au séjour, à l9établissement et à 
l9éloignement des étrangers ». 

 
3.2.1. Dans une première branche, la partie requérante rappelle le prescrit de l’article 57/6/4 de la loi du 
15 décembre 1980 et que « [&] la requérante est en réalité toujours à la frontière ». 

 
3.2.2. Dans une deuxième branche, elle soutient, pour l’essentiel, qu’ « Une entrée sur le territoire se 
matérialise par un acte pris conformément à l9article 74/5, §5 de la loi du 15 décembre 1980, [&] » et 

qu’en l’espèce, « [&] aucune pièce du dossier administratif ne vient sanctionner l9entrée sur le territoire 
de la requérante » alors que « [&] c9est bien la territorialité qui est l9élément fondamental pour déterminer 
si une procédure doit être qualifiée de « procédure à la frontière » ou de « procédure de droit commun 
». » se référant à cet égard à un arrêt du Conseil. Elle soutient par conséquence que « Dans ces 
conditions, le CGRA est tenu de prendre une décision d9examen ultérieur afin que la requérante puisse 
poursuivre sa demande sur le territoire. C9est la seule réparation que votre Conseil ait envisagée dans 
une situation telle que celle-ci », se référant également à un arrêt du Conseil.  

 

3.3. La partie requérante prend un second moyen « [&] de la violation des articles 48/3, 48/4, 48/6 et 62 
de la loi du 15 décembre 1980 relative à l9accès au territoire, au séjour, à l9établissement et à l9éloignement 
des étrangers, de l9article 17§2 de l9AR du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat 
général aux Réfugiés et aux Apatride ainsi que son fonctionnement, de l9articles 4 de la Charte des droits 
fondamentaux de l9Union européenne ». 

 

3.3.1. Dans une première branche, elle rappelle en substance « [&] le principe du droit à 
l9autodétermination sexuelle », lequel est protégé par l’article 8 de la CEDH, avant de se référer à diverses 

sources d’informations objectives et notamment aux « [&] lignes directives du HCR et le fait que l9examen 
de l9orientation sexuelle d9un demandeur d9asile ne peut être basé sur des notions stéréotypées de 
l9homosexualité : [&] ». Elle souligne également « [&] qu9il n9est effectivement pas du tout évident de 
prouver objectivement son orientation sexuelle, comme l9indique la décision entreprise ». 

 

3.3.2. Dans une deuxième branche, elle souligne d’emblée « [&] le caractère particulier d9un entretien 
personnel à l9OE à la frontière », et qu’en l’espèce, « Madame [D.] n9a pas reçu une copie de cet 
entretien ». Elle fait alors grief à la partie défenderesse de s’appuyer « [&] sur des différences entre les 
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déclarations de la requérante lors de son entretien personnel à l9Office des étrangers et l9entretien 
personnel du 16.08.2023 » avant de notamment arguer qu’il s’agit d’une erreur ou d’une imprécision selon 
la divergence relevée.  

 

3.3.3. Dans les troisième et quatrième branches du moyen, elle rappelle pour l’essentiel les déclarations 

de la requérante dont elle entend souligner la portée et repréciser le contexte. 

 

3.3.4. Dans la cinquième branche, elle apporte des précisions quant à une contradiction relevée dans les 

déclarations de la requérante au sujet de la prise de « [&] conscience de l9ambiance homophobe en Côte 
d9Ivoire [&] ». Elle soutient ensuite que le « [&] manque de prudence [reproché à la requérante] peut être 
expliqué par le jeune âge de la requérante à cette époque. Au début de cette relation, la requérante avait 
17-18 ans ». Elle fait également grief à la partie défenderesse, quant à la relation entre « [&] la requérante 
et sa nouvelle amie au Burkina Faso [&] », d’avoir fait une appréciation hautement subjective , et soutient 

« [&] ce n9est pas parce que le CGRA juge non crédible certains événements qui décrivent des mises en 
danger de la requérante en raison de son homosexualité que cela l9autorise à juger non-crédible 
l9homosexualité même de la requérante. [&]. Enfin, la requérante souhaite souligner que son orientation 
sexuelle ressort également de la première audition au CGRA et la requérante ne s9explique pas pourquoi 
la décision entreprise semble considérer que cette première audition n9est censée ne jamais avoir eu 
lieu ». 

 

3.3.5. Dans une sixième branche, concernant les photographies versées au dossier de la procédure, elle 

estime « [&] qu9une intimité évidente ressort de ces photos et qu9à tout le moins il s9agit d9un début de 
preuve conséquent [&] » et qu’en conclusion, « [&] le constat d9invraisemblance de l9orientation sexuelle 
de la requérante s9appuie essentiellement sur des détails et des appréciations subjectives ». 

 

3.3.6. Dans une septième branche, elle soutient en substance que « Les homosexuels constituent en 
Côte d9Ivoire un groupe social vulnérable », avant de se référer à la jurisprudence de la Cour de Justice 

de l’Union Européenne qui « [&] a élaboré un cadre d9évaluation des demandes d9asile émises par des 
personnes d9orientation homosexuelle dont la crainte de persécution repose essentiellement sur la 
pénalisation des pratiques homosexuelles dans leur pays d9origine ». Elle ajoute également qu’en ce que 
« La décision contestée indique que l9homosexualité n9est pas poursuivie en Côte d9Ivoire. Cette 
présentation doit être nuancée », se référant à plusieurs informations objectives à cet égard. Elle conclut 

sur ce point que « La requérante de par son orientation sexuelle et son expérience passé présente bien 
une crainte fondée de persécution en Côte d9Ivoire ». 

 

3.4. Au dispositif de sa requête, la partie requérante sollicite du Conseil « [&] à titre principal, de lui 
reconnaître la qualité de réfugié, [et] à titre subsidiaire, d9annuler la décision entreprise ». 

 

4. Les éléments communiqués au Conseil 

 

4.1. Outre une copie de la décision attaquée et une pièce relative au bénéfice du pro deo, la partie 

requérante joint à sa requête l’élément suivant : 
« 3. Capture d9écran whatsapp (échange requérante et [A ;]) ». 

 

4.2. Par un courrier électronique du 21 novembre 2023, la partie requérante a transmis une note 

complémentaire en vue de fournir « des articles et rapports concernant la situation des personnes 
homosexuelles en Cote d9Ivoire » (v. dossier de procédure, pièce n°11). 

 

4.3. A l’audience du 22 novembre 2023, la partie défenderesse a déposé une note complémentaire (v. 

dossier de procédure, pièce n° 13). 

 

4.4. Le Conseil relève que le dépôt des nouveaux éléments énumérés ci-dessus est conforme aux 

conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération. 
 

5. Procédure  

 

5.1. La décision entreprise est une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire prise le 24 août 2023 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides relative à une 

demande de protection internationale introduite à la frontière le 22 mai 2023. 
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5.2. Interpellée à l’audience du 22 novembre 2023 sur la question du champ d’application de l’article 
57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante soutient ne plus avoir un intérêt à son premier 

grief du moyen dès lors que la requérante ne se trouve plus dans le centre fermé de Caricole. 

 

La partie défenderesse quant à elle s’en remet à sa « note de plaidoirie » qu’elle dépose à l’audience.  
 

Le Conseil considère pour sa part que la question de savoir si la situation de la requérante relève toujours 

du champ d’application de l’article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980 est d’ordre public dès lors qu’elle 
a directement trait à l’étendue de la compétence de la partie défenderesse. 

Partant, la circonstance que la requérante a été libérée après l’adoption de l’acte attaqué – en date du 8 

septembre 2023 – n’emporte aucune conséquence sur son intérêt au premier grief du moyen. 
 

5.3. L’article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose : 
 

« A l'égard de l'étranger qui tente d'entrer dans le Royaume sans satisfaire aux conditions fixées aux 
articles 2 et 3 et qui a introduit à la frontière une demande de protection internationale, le Commissaire 
général aux réfugiés et aux apatrides est compétent pour y déclarer la demande irrecevable sur la base 
de l'article 57/6, § 3 ou pour y prendre une décision sur le fond de la demande dans une des situations 
visées à l'article 57/6/1, § 1er, alinéa 1er, a), b), c), d), e), f), g), i) ou j). 
  
Si l'alinéa 1er ne peut pas être appliqué, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides décide 
qu'un examen ultérieur est nécessaire, après quoi le demandeur est autorisé par le ministre ou son 
délégué à entrer dans le Royaume conformément à l'article 74/5, § 4, 4°. 
  
Si aucune décision n'a été prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides dans un délai 
de quatre semaines, après réception de la demande de protection internationale transmise par le ministre 
ou son délégué, le demandeur est également autorisé par le ministre ou son délégué à entrer dans le 
Royaume conformément à l'article 74/5, § 4, 5°. ». 

 

5.4. Il transpose l’article 43, paragraphes 1 et 2, de la directive 2013/32/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection 
internationale (refonte) (Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2016-2017, n° 54-2548/001, p. 123) 

 

5.5. Ce dernier, intitulé « procédures à la frontière », dispose : 

 

« 1. Les Etats membres peuvent prévoir des procédures conformément aux principes de base et aux 
garanties fondamentales visés au chapitre II afin de se prononcer, à leur frontière ou dans leurs zones de 
transit, sur: a) la recevabilité d9une demande, en vertu de l9article 33, présentée en de tels lieux; et/ou b) 
le fond d9une demande dans le cadre d9une procédure en vertu de l9article 31, paragraphe 
 
2. Les Etats membres veillent à ce que toute décision dans le cadre des procédures prévues au 
paragraphe 1 soit prise dans un délai raisonnable. Si aucune décision n9a été prise dans un délai de quatre 
semaines, le demandeur se voit accorder le droit d9entrer sur le territoire de l9État membre afin que sa 
demande soit traitée conformément aux autres dispositions de la présente directive 
 
 [&] ». 
 

5.6. La Cour de justice de l’Union européenne (ci-après la « CJUE ») a jugé que «  l9article 43, paragraphe 
1, de la directive 2013/32 offre aux Etats membres la possibilité de prévoir, à leurs frontières ou dans leurs 
zones de transit, des procédures spécifiques afin de se prononcer sur la recevabilité, au titre de l9article 
33 de cette directive, d9une demande de protection internationale présentée en ces lieux ou sur le fond 
de cette demande dans un des cas prévus à l9article 31, paragraphe 8, de ladite directive, pour autant que 
ces procédures respectent les principes de base et les garanties fondamentales visÈs au chapitre II de la 
même directive. En vertu de l9article 43, paragraphe 2, de la directive 2013/32, ces procédures spécifiques 
doivent être menées dans un délai raisonnable, étant entendu que, si aucune décision rejetant la demande 
de protection internationale n9a été adoptée au terme d9un délai de quatre semaines, l9État membre 
concerné doit accorder au demandeur le droit d9entrer sur son territoire, sa demande devant Ítre traitÈe 
au terme de ce dÈlai de quatre semaines conformÈment ‡ la procÈdure de droit commun » (CJUE, 14 
mai 2020, aff. C-924/19 PPU et C-925/19 PPU, point 235). 
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Elle a ajouté qu’il découle du considérant 38 de la directive 2013/32/UE « qu9une telle procédure à la 
frontière est destinée à permettre aux Etats membres de prendre une décision quant aux demandes de 
protection internationale qui sont présentées à la frontière ou dans une zone de transit d9un État membre 
avant qu9il ne soit statué sur l9entrée des demandeurs sur son territoire »  (arrêt précité, point 236). 

 

5.7. Les travaux préparatoires relatifs à la législation belge renseignent que « si un étranger ne respecte 

pas les conditions d’entrée sur le territoire et introduit une demande de protection internationale à la 
frontière, il relève du champ d’application de la directive 2013/32/UE (directive Procédure) et de la 
directive 2013/33/UE (directive Accueil). Pendant l’examen de sa demande de protection internationale, 
il peut <rester dans l’État membre, y compris à la frontière ou dans une zone de transit de cet État membre= 
(art. 2, p), de la directive 2013/32/UE). La procédure à la frontière sur la base de l’article 43 de la directive 
2013/32/UE (transposée en droit belge par l’article 57/6/4) et le maintien à la frontière sur la base de 

l’article 8.3, c), de la directive 2013/33/UE (transposée en droit belge article 74/5, § 1er, 2°) lui sont 
applicables ª (Doc. parl., op. cit., pp. 82-83). 

 

5.8 . Il ressort de ce qui précède que les demandes de protection internationale présentées aux frontières 

du Royaume par des étrangers qui ne satisfont pas aux conditions fixées aux articles 2 et 3 de la loi du 

15 décembre 1980 pour l’entrée sur le territoire sont examinées par les instances d’asile belges selon une 
procédure spécifique dite « procédure à la frontière ». Dans ces cas, la demande de protection 

internationale est examinée, dans un bref délai, directement à la frontière. 

 

5.9. Il ressort en outre de l’article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980 que, dans le cadre d’une 
« procédure à la frontière », la compétence du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides est 

strictement limitée à la prise de trois types de décisions, à savoir : 

 

- des décisions d’irrecevabilité sur la base de l'article 57/6, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 ; - des 

décisions sur le fond de la demande à condition de se trouver dans l’une des hypothèses visées à l'article 

57/6/1, § 1er, alinéa 1er a), b), c), d), e), f), g), i) ou j) de cette même loi ; 

- et des décisions d’examen ultérieur si aucune des décisions susmentionnées ne peut être prise. 
 

Par ailleurs, il ressort du dernier alinéa de l’article 57/6/4, qu’en aucun cas, une telle procédure ne peut 
excéder quatre semaines à compter de la date à laquelle la demande de protection internationale a été 

introduite. 

 

Passé ce délai, ou si le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision d’examen 
ultérieur telle que visée à l’article 57/6/4, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980, la demande de protection 
internationale ne peut plus être traitée selon la procédure spécifique d'une demande introduite à la 

frontière, ce qui implique que le demandeur ait accès au territoire où sa demande devra se poursuivre 

conformément « aux autres dispositions de la Loi sur les étrangers » (Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 

2016-2017, n° 54-2548/001, p. 124), autrement dit dans le cadre de ce que la CJUE appelle la « procédure 

de droit commun » (voir CJUE, 14 mai 2020, aff. C-924/19 PPU et C-925/19 PPU, point 235, cité supra) 

et donc, à l'exclusion de la procédure accélérée. 

 

5.10. En l’espèce, le Conseil constate : 
 

- que la requérante a tenté d’entrer dans le Royaume sans satisfaire aux conditions fixées aux articles 2 
et 3 de la loi du 15 décembre 1980 et a présenté une demande de protection internationale à la frontière 

(v. dossier administratif, farde 1ère décision, pièce n°16) ; 

- qu’elle a été maintenue dans un « lieu déterminé à la frontière » sur la base de l’article 74/5, § 1er, 2°, 

de la loi du 15 décembre 1980 (v. dossier administratif, farde 1ère décision, pièce n°16). Cette disposition 

concerne les maintiens « associés» à l’application d’une procédure à la frontière (Doc. parl., op. cit., p. 

150) ; 

- que l’intégralité de la procédure administrative s’est déroulée en ce lieu déterminé à la frontière : en effet, 
la requérante n’a jamais quitté ce lieu avant l’adoption de l’acte attaqué. C’est là qu’elle a été entendue et 

c’est là que la décision contestée lui a été notifiée (dossier administratif, pièces n°4 et 8). 

 

Aucun élément du dossier administratif n’indique que la requérante aurait été autorisée à entrer sur le 

territoire du Royaume ou qu’elle serait, de facto, entrée sur le territoire avant le 24 août 2023, date à 

laquelle la partie défenderesse a décidé de refuser sa demande de protection internationale. 
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5.11. Au regard de ces éléments concrets et objectifs, il ne fait aucun doute que la demande de protection 

internationale de la requérante a été examinée dans le cadre d’une procédure à la frontière au sens de 

l’article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

5.12. La partie défenderesse était donc tenue de respecter le délai de quatre semaines fixé à l’article 
57/6/4, alinéa 3, de cette loi.  

 

5.13. La circonstance selon laquelle la requérante ait été libérée du centre fermé le 8 septembre 2023 (v. 

dossier de procédure, pièce n°7), soit postérieurement à l’adoption de l’acte attaqué, ne modifie en rien 

les constats qui précèdent. 

 

5.14. A cet égard, le Conseil peut rejoindre la partie défenderesse en ce qu’elle soutient dans sa « Note 
d9audience »  qu’« être autorisé à entrer dans le Royaume ne signifie pas nécessairement qu9une situation 
de maintien initialement entamée à la frontière ne peut se poursuivre sur le territoire », dès lors que cette 

thèse est conforme aux enseignements jurisprudentiels de la Cour de cassation et de la Cour 

constitutionnelle : 

 

« Aucune disposition ne fait obstacle à ce que l'autorité compétente, après avoir pris une décision sur la 
base de l'article 74/5, prenne une nouvelle décision autonome de maintien de l'étranger dans un lieu 
déterminé, fondée sur de nouveaux motifs, sur la base de l'article 74/6 de la loi » (Cass., 20 mai 2020, 

P.20.0481.F). 

 

« Selon l9article 43, paragraphe 2, de la directive 8procédures9, lorsqu9aucune décision n9a été prise dans 
un délai de quatre semaines en ce qui concerne un demandeur maintenu à la frontière, celui-ci se voit 
accorder le droit d9entrer sur le territoire de l9État membre pour le traitement de sa demande de protection 
internationale. Ce droit d9entrée implique, en principe, que la mesure de maintien dans un lieu déterminé 
prise à l9égard du demandeur en vue de statuer sur son droit d9entrer sur le territoire conformément à 
l9article 74/5 de la loi du 15 décembre 1980 devient caduque. Il ne fait toutefois pas obstacle à ce que 
l9autorité compétente prenne une nouvelle décision de maintien de l9étranger dans un lieu déterminé, 
fondée sur de nouveaux motifs, sur la base de l9article 74/6 de la même loi (Cass., 20 mai 2020, 
P.20.0481.F) » (C. const., 25 février 2021, n° 23/2021, B.124.2.).  

 

5.15. Par contre, l’affirmation de la partie défenderesse selon laquelle « qu9un demandeur initialement 
maintenu à la frontière soit par la suite maintenu sur le territoire n9entraîne pas nécessairement qu9il ait 
changé de lieu effectif et physique de maintien » ne peut aucunement être déduite des arrêts précités, 

prononcés par la Cour constitutionnelle et la Cour de cassation. A la lecture de la note dite « note 
d9audience », le Conseil constate que le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides n’expose en 

réalité aucun élément concret qui permettrait d’étayer son point de vue à ce sujet.  
 

5.16. En outre, la pure fiction consistant à prétendre que le lieu de rétention de la requérante ne serait 

plus réputé à la frontière, dès lors que « Depuis l9écoulement de ce délai [de quatre semaines] [&] par la 
loi et de plein droit, [la requérante] a été autorisée à entrer dans le Royaume » se heurte aux conclusions 

de l’avocat général, présentées le 25 juin 2020 dans l’affaire C-808/18 Commission européenne contre 
Hongrie, qui considère que « l9élément fondamental pour déterminer la qualification des procédures 
menées par les autorités nationales compétentes au regard de l9article 43 de la directive 2013/32 est 
la territorialité de celles-ci » (point 86 ; souligné par l’avocat général lui-même). Un avis similaire avait 

d’ailleurs déjà été formulé dans les conclusions qu’il avait présentées le 23 avril 2020 dans les affaires 
C-924/19 PPU et C-925/19 PPU FMS e.a. (point 136). 

 

5.17. Cette position de la partie défenderesse n'est pas non plus conforme à la législation belge. En effet, 

le Conseil relève que l’article 74/5 de la loi du 15 décembre 1980, en ses paragraphes 1 et 2, prévoit ce 
qui suit :  

 

« § 1. Peut être maintenu dans un lieu déterminé, situé aux frontières, en attendant l'autorisation 

d'entrer dans le royaume ou son refoulement du territoire : 
 
1° l'étranger qui, en application des dispositions de la présente loi, peut être refoulé par les autorités 
chargées du contrôle aux frontières; 
 
2° l'étranger qui tente d'entrer dans le Royaume sans remplir les conditions fixées aux articles 2 et 3, et 
qui présente une demande de protection internationale à la frontière. 
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Aucun étranger ne peut être maintenu au seul motif qu'il a présenté une demande de protection 
internationale.  
 
§ 2. Le Roi peut déterminer d'autres lieux situés à l'intérieur du royaume, qui sont assimilés au lieu 

visé au § 1er. 
 
L'étranger maintenu dans un de ces autres lieux n'est pas considéré comme ayant été autorisé à 

entrer dans le royaume » (le Conseil souligne). 

 

Le Conseil observe que la requérante était en rétention dans le « centre de Transit Caricole » qui a été 

créé par l’arrêté royal du 17 février 2012 déterminant un lieu visé par l’article 74/8, § 2, de la loi du 15 
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (M.B., 

15 mars 2012) ; il ressort des considérants de cet arrêté royal qu’il a été pris en exécution de l’article 74/5, 
§§ 1er, 2° et 2 de la loi du 15 décembre 1980, lequel concerne les lieux de maintien situés aux frontières 

ou assimilés à ces lieux, et que ses occupants sont ceux « qui ne satisfont pas aux conditions d9entrée et 
de séjour tels que visés aux articles 2 et 3 de la loi du 15 décembre 1980 ». Ce faisant, le fait de maintenir 

la requérante dans un lieu de maintien situé, ou réputé situé, à la frontière, alors que, « dès l9écoulement 
de ce délai de 4 semaines, [&] les demandeurs concernés sont autorisés à entrer dans le Royaume et 
par conséquent que ceux-ci ne se trouvent plus « à la frontière » mais bien sur le territoire » confère un 

caractère purement artificiel à l’autorisation d’entrer dont elle bénéficie pourtant de plein droit. Ce constat 

ne saurait être renversé par l’apposition éventuelle d'une mention inverse et contra legem, dans une 

décision de maintien en détention (annexe 39bis), quand bien même cette dernière repose sur l’article 
74/6 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Ainsi, la circonstance que les décisions en matière d’accès au territoire ne relèvent pas de la compétence 

de la partie défenderesse mais de la Direction générale de l’Office des étrangers ne permet pas d’arriver 
à une autre conclusion que celle de constater qu’en s’abstenant de laisser entrer la requérante sur le 

territoire à la suite de l’expiration du délai de quatre semaines visé à l’article 57/6/4, alinéa 2 de la loi du 

15 décembre 1980, que ce soit via une remise en liberté de cette dernière ou via son maintien dans un 

lieu situé à l’intérieur du Royaume, la Direction générale de l’Office des étrangers empêche en définitive 
le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides de prendre, en réponse à la demande de protection 

internationale de la requérante une quelconque décision, dans le respect du cadre légal qui lui est assigné.  

 

5.18. Il ressort des développements qui précèdent qu’aussi longtemps que le demandeur est détenu dans 

ce lieu spécifique, clairement identifié comme étant situé à la frontière, sa situation reste régie par l’article 
57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980 qui, comme exposé supra, limite, aussi bien temporellement que 

matériellement, la compétence du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (voir supra, point 

3.11) .  

 

Dès lors, en l’espèce, il doit être constaté que la requérante a été maintenue dans un lieu d’hébergement 
situé à la frontière au-delà de l’expiration du délai visé à l’article 57/6/4, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 
1980 alors qu’elle aurait dû être autorisée à entrer sur le territoire, que ce soit via une remise en liberté 

ou via son maintien dans un lieu situé à l’intérieur du Royaume. La partie défenderesse ayant pris la 

décision attaquée au-delà du délai de quatre semaines visé à l’article 57/6/4, alinéa 3, de la loi du 15 
décembre 1980, dont l’expiration entraine de plein droit l’autorisation d’entrée de la requérante sur le 

territoire, celle-ci a commis une irrégularité substantielle que le Conseil ne saurait pas réparer. 

 

Décider autrement ôterait tout effet utile à l’article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980, en permettant au 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides, grâce à la fiction générée par la Direction générale 

de l’Office des étrangers dont il n’est certes pas responsable, de statuer sur la demande de protection du 

requérant, sans respecter les conditions posées par cette disposition dont, pour rappel, la ratio legis est 

de « permettre aux États membres de prendre une décision quant aux demandes de protection 
internationale qui sont présentées à la frontière ou dans une zone de transit d9un État membre avant qu9il 
ne soit statué sur l9entrée des demandeurs sur son territoire » (CJUE, 14 mai 2020, aff. C-924/19 PPU et 

C-925/19 PPU, point 235). 

 

5.19. Par conséquent, conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, il 
convient d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire au Commissariat général aux réfugiés et 
aux apatrides. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article 1er 
 
La décision rendue le 24 août 2023 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est annulée. 

 

Article 2 
 
L’affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 
 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt décembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

C. CLAES, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

J. MOULARD, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

J. MOULARD C. CLAES 

 


